
L’ARMOIRE SOLIDAIRE 
PAR

RÈGLES D’UTILISATION

Dans le cadre de notre démarche de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), DISCAC 
met à votre disposition cette armoire de dons solidaires et d’anti-gaspillage.

Réduisez votre impact sur l’environnement en donnant une seconde vie à vos 
a�aires personnelles ! 

1 Tu amèneras des a�icles propres et en bon état.

1 Tu donneras les a�icles à un représentant de la CO’LAB RSE.

1
Ton a�icle sera disponible pendant une durée de 3 mois. A la fin de ce 
terme, ton a�icle sera donné à une association sélectionnée par la 
CO’LAB RSE. 

1 Ton a�icle sera de�iné exclusivement aux salariés DISCAC.

1 Tu prendras seulement ce dont tu as besoin et ce, dans un but non-lucratif.

1 Tu rangeras si besoin l’espace de�iné à L’ARMOIRE SOLIDAIRE pour le 
bonheur de chacun.

Seuls les a�icles appa�enant aux catégories a�ichées sur 
L’ARMOIRE SOLIDAIRE sont acceptés (sous-vêtements exclus). 
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